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Bilan de la concertation 
 
Conformément aux articles L.103-2 et L.153-11 du Code de l’urbanisme, la délibération du 
Conseil Municipal du 28 juin 2016 prescrivant la révision du PLU a précisé les modalités de 
concertation liées à cette révision, telles que rappelées ci-dessous : 
 
° Au moins une réunion publique avant l'arrêt du projet par le Conseil Municipal, dont les dates 
et lieux de rencontre seront diffusés par voie d'affichage, 
° la mise à disposition d'un registre destiné à recueillir les observations de toute personne 
intéressée et disponible aux heures habituelles d'ouverture de la mairie, 
° la mise en place de panneaux d'exposition en mairie, 
° l'insertion dans la presse locale et dans le bulletin municipal de l'état d'avancement des études, 
° Les documents validés seront consultables sur le site internet de la commune : 
www.solliesville.fr.  
 
Cette délibération a également rappelé que : 
 
° Cette concertation fera l'objet d'un bilan qui sera tiré par le conseil municipal avant l'arrêt du 
PLU, 
° Conformément à l'article L.153-12 du Code de l'Urbanisme, un débat aura lieu au sein du Conseil 
Municipal sur « les orientations générales du PADD » mentionné à l'article L 151-5 du Code de 
l'Urbanisme, au plus tard deux mois avant l'arrêt du projet de PLU, 
 
La population a pu de manière continue, suivre l'évolution du dossier, prendre connaissance des 
éléments du dossier, par la mise à disposition d'éléments d'informations de la manière suivante 
par :  
 
° Deux réunions publiques le 7 juillet 2018 et le 24 mars 2022, 
° La mise à disposition d'un registre en mairie,  
° La réception de lettres sollicitant des modifications à intégrer dans le projet de PLU, 
° La mise en place de panneaux d'exposition en mairie, 
° L'insertion dans la presse locale et dans le bulletin municipal de l'état d'avancement des études, 
° Les documents consultables sur le site internet de la commune.  
 
Il ressort du paragraphe précédent que les modalités de concertation de la population prévues 
lors de la prescription de la révision du PLU ont bien été mises en œuvre, voire davantage puisque 
la commune a présenté des panneaux d'exposition en plus de ceux initialement prévus pour le 
PADD. 
 
Fort de ces éléments, la concertation avec le public s’est déroulée jusqu’à aujourd’hui, suscitant 
l’intérêt des habitants avec pour rappel les observations écrites portées directement au registre 
et les courriers spontanés. A ce titre, lorsque les doléances étaient compatibles avec les objectifs 
et les orientations générales qui fondent le PLU, notamment le PADD, qu’elles ne remettaient 
pas en cause la cohérence d’ensemble du projet, et qu’elles n’étaient pas contraires aux lois 
d’urbanisme ou à des contraintes supra-communales, celles-ci ont été prises en compte. 
 



L'ensemble des remarques émises par la population lors des réunions, dans les registres de 
concertation et dans les courriers reçus est également synthétisé en annexe de la présente 
délibération.  
 
Les sujets principalement évoqués ont concerné : 
 
° les risques d’incendie, il a été rappelé les obligations faites aux particuliers en partie pour le 
débroussaillement et l’intégration dans le PLU de l’arrêté communal de Défense Extérieure 
Contre l’Incendie (DECI), 
° les risques d’inondation, sont intégrés dans la cartographie du zonage l’identification du projet 
de Plan de Prévention de Risques d’Incendie ainsi que l’identification du ruissèlement concernant 
les vallats collinaires, 
° la protection de la nature, toutes les contraintes règlementaires sont prises en compte, il n’y 
pas d’extension de l’urbanisation sur les espaces naturels,  
° la protection du patrimoine, les servitudes liées au village sont maintenues, un cahier de fiches 
d’identification du patrimoine est annexé au règlement 
° le renforcement des transports publics, la compétence de ce service étant intercommunale, ce 
souhait a été exprimé à la communauté de communes,  
° le logement social, il a été précisé que la commune n’est pas soumise à cette obligation et 
seulement au Plan Local de l’Habitat (PLH) pour lequel la commune a répondu à ses obligations 
et qui est en cours de révision. 
 
Le présent document contient : 
 
° le cartouche des présentations, 
° les attestation du Maire, 
° le registre mis à disposition, 
° des articles de presse. 
 
 
 
 
 
 
 



COMMUNE DE SOLLIES-VILLE

Réunion de concertation 29 juin 2018URBANISTE Christian LUYTON 
BET MTDA  ENVIRONNEMENT

REVISION DU PLU
PROJET D’AMENAGEMENT ET DE DEVELOPPEMENT DURABLE 

(PADD)

REUNION DE CONCERTATION PUBLIQUE



COMMUNE DE SOLLIES-VILLE

Réunion du 24 mars 2022URBANISTE Christian LUYTON - MAP 
BET MTDA  ENVIRONNEMENT

REVISION DU PLU
PROJET POUR L’ARRET

CONCERTATION PUBLIQUE 
Avant l’Arrêt du PLU



















































22 03 24 PLU SV CONCERTATION VARMATIN LE 27 MARS 2022
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